
F.A.Q. Nº 2-41 

Modification à vos franchises 
 

 

 
Cet avenant modifie votre contrat d’assurance 

Il fait partie de votre contrat d’assurance et son titre doit être écrit à 

Vos conditions particulières. Quant aux informations requises dans cet avenant, 

elles peuvent être écrites à cette section ou dans l’avenant, à notre choix. 

 
 

 

 
Les franchises indiquées à Vos conditions particulières sont modifiées 

de la façon suivante: 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

Toutes les autres conditions de votre contrat d’assurance restent les mêmes. 
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Le , à 0h01 à l’heure normale à l'adresse indiquée

à Vos conditions particulières. 

 

 

 


